
Demande d'adhésion individuelle pour 12 mois
A la Fédération Nationale

des Propriétaires de Résidences de Loisirs (F.N.P.R.L.)

Mme-Mlle-M. Nom : Prénom :

Adresse : Adresse complémentaire :

Code Postal : Ville :

Téléphone fixe :  Portable : E-Mail :

Sans Camping ou Nom du Camping* :

Adresse : Adresse complémentaire :

Code Postal : Ville :

Téléphone : E-Mail :

A :  Le : Signature :

Demande d'adhésion individuelle pour 12 mois
A la Fédération Nationale des Propriétaires de Résidences de Loisirs (F.N.P.R.L.)

Coupon d'adhésion à renvoyer à:
F.N.P.R.L. - GIRAUD Jean-Claude - 22 rue du Vernet 05120 L'ARGENTIERE-LA-BESSEE
avec un chèque pour la cotisation à l'ordre de : F.N.P.R.L.
-soit de 25 euros (30 euros avec le conjoint) pour les propriétaires de résidences de loisirs (mobil-home ...)
-soit de 5 euros (10 euros avec le conjoint) pour les amis, personnes souhaitant soutenir la F.N.P.R.L.

✄✄✄✄

COTISATIONS :
Le conseil d’administration fixe une cotisation annuelle pour les personnes physiques et les personnes morales qui auront adhéré à la fédération.
L’assistance juridique prévue à l’article 16 des statuts est comprise dans le montant des cotisations annuelles sauf dans le cas des personnes 
morales.
Les personnes morales adhérentes verseront la cotisation prévue pour les personnes morales et si elle souhaite adhérer à l’assistance juridique, 
elles assureront pour chacun de leurs adhérents le règlement de la cotisation du contrat groupé d’assistance juridique.

*rayer les mentions inutiles

ASSISTANCE JURIDIQUE :
Les membres de la Fédération bénéficieront d’une assistance juridique collective dont les modalités seront prévues par convention passée avec un 
avocat spécialisé.
Cette convention pourra être demandée par tout adhérent au bureau de la Fédération.
Cette assistance juridique collective a notamment pour vocation l’assistance à la négociation annuelle des contrats de location de terrains 
proposés aux propriétaires de résidences de loisirs, et le conseil aux adhérents dans les litiges en rapport avec les contrats de location 
d’emplacements de plein air.

OBJET :
L’association a pour objet principal le regroupement des propriétaires de résidences de loisirs installées sur le territoire Français.
Se regrouper en association de consommateurs afin de garantir la transposition dans les contrats de résidences de loisirs de l’ensemble des 
recommandations de la Commission des Clauses Abusives.
De façon générale et conformément à la jurisprudence de la Cour d’appel de PARIS du 3 juillet 1993, la FNPRL a pour objet d’agir pour 
défendre par les voies légales les droits des propriétaires de résidences de loisirs ; et exercer toutes actions judiciaires pour faire censurer les 
clauses ou les pratiques ayant pour objet, directement ou indirectement, de porter atteinte aux droits et libertés reconnus par la Loi aux 
adhérents.
La FNPRL a pour objet d’exercer toutes actions civiques ou judiciaires pour protéger ses membres contre les pratiques abusives et contre les 
contrats contraires aux libertés des propriétaires de résidences mobiles, notamment en recherchant à éradiquer des contrats de consommation 
toutes clauses ou pratiques abusives.
Le Président de la FNPRL est statutairement investi de tous les pouvoirs pour engager toute action au nom de l’Association en rapport, 
directement ou indirectement, avec l’objet sociale.
Regrouper les propriétaires de résidences de loisirs afin de favoriser la prise en charge des problèmes liés à la propriété de telles résidences, 
l’adoption et le respect d’une législation protectrice des droits des usagers de résidences de loisirs.
Informer les propriétaires de résidences de loisirs sur leurs droits et obligations.
Sensibiliser les propriétaires de résidences de loisirs au cadre juridique s’appliquant aux relations entre eux, et les gérants de terrain de camping 
accueillant les résidences de loisirs.
Encourager le dialogue entre les gérants de terrain de camping accueillant les résidences de loisirs, et les propriétaires de ces résidences.
Assurer aux propriétaires de résidences de loisirs une assistance juridique collective par un Cabinet d’Avocats spécialisé, afin de garantir leurs 
droits et d’éradiquer les pratiques abusives dans les contrats de résidences de loisirs.

Mme-Mlle-M. Nom : Prénom :Conjoint :


